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Texte de la question

M. Louis Le Pensec attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la situation des personnels contractuels des GRETA qui participent a l'exercice de la mission de
service public de la formation continue des adultes. Il lui expose qu'au cours de l'annee 1996 (questions no
33626, JO du 12 fevrier 1996, et no 33827, JO du 8 avril 1996), il a indique que des recommandations
ministerielles ont ete adressees aux recteurs afin que la situation de ces personnels fasse l'objet d'une attention
particuliere en matiere de reclassement notamment et qu'un plan de formation a destination des personnels de
gestion et de direction des GRETA prenant en compte les specificites de la formation continue au sein des
etablissements publics locaux d'enseignement sera mis en oeuvre au cours de l'annee 1996. Or la precarite
semble toujours de mise parmi ces personnels qui pour certains travaillent depuis de tres nombreuses annees
dans les GRETA. En consequence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer quelles initiatives nouvelles il
entend prendre pour ameliorer la situation des personnels contractuels des GRETA.

Texte de la réponse

Les groupements d'etablissements (GRETA), dont l'activite s'exerce sur le champ concurrentiel de la formation
professionnelle continue, tirent leurs ressources des conventions passees pour l'exercice de leurs activites de
formation continue des adultes. Les personnels contractuels des GRETA sont remuneres sur le produit de ces
conventions. La baisse du volume financier des GRETA qui est liee aux effets du ralentissement economique
ainsi qu'a la diversite des sources de financement (suppression de certains dispositifs tels que PAQUE...)
constitue la cause essentielle du non-renouvellement des contrats. Les personnels contractuels qui interviennent
dans les groupements d'etablissements relevent des regles du droit public en leur qualite d'agents non
statutaires travaillant pour le compte d'un etablissement public administratif (en application des recentes
decisions du tribunal des conflits). Des recommandations ministerielles ont ete adressees aux recteurs afin que
soient recherchees en priorite toutes les possibilites susceptibles d'eviter le licenciement des personnels
contractuels et la mise en oeuvre d'un dispositif d'accompagnement. Il a ete preconise de proceder a un
recrutement de personnels contractuels en adequation avec les besoins de formation exprimes par les
partenaires des GRETA. S'agissant de limiter la precarite, des formations permettant aux formateurs de se
presenter aux concours de recrutement ont ete mises en place au niveau academique.
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